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J. P. French, îésidant au Mont Saint Patlice 30 milles pins loin, de sorte que les colons
prés de Renfrew, sur la route d'0pecugo, à peuvent t,1y rendre ou on revenir saus diffit-
quelques milles des terres à1 concéder. Pour cuIté, trouver du plus un marché pour leurs
arliver a la contrée dont M. French à 'ad- produits et toutes les facilités pour le tanls-
ninistration, le colon doit aller dlt MONT- port de leurs provisins, qu'ils trouveronît un
REA 1. au haut de la Rivière du l'Onitaouaîiis abun lance dans le village d'l!astings, Où
;usqu'fi un lieu nonnié le Point lonne Cié- réside Fagent du goueineet.
le, de l panr terri jusqu'anl Townsi, de La tile la p!us direete pour )rtenire
Graltan, dmis lequel.est situé lu M.ni Samîrît- dans ce <hstrit, à piésent acceesible. part
PItce. dl K INGSTON, dans le I aut-Cauadl, dlu

l ar bateau-vapeur au haut de la lie
La route d'Addington Q tiînî josqtn'i ieevile, fi nue dii:timmee <le

5t0 i illes. et ensuite pal un bon chemW.ini de
coenirçanît déus le Township d'A glesen 28 iille, jusquntà llusi ings.
dans la partie nord du comté d'Addington, Dans le but do faciliher la colonention da
prés du vil t de Flllrinrt Aills, dans Kala-poir
dar, se din e presqu'en dilite l.tne vers le tay et d pnvi àl loueitiem litrs
ioid jiusiwl'a la Riviele de Madawaskan *t i d oel tes lu terirgnitem l-
ue diietance <le 35 mules, et soia ensuite de ces tisout nI atperrs eiT*1nîi (IL cas Wues imm'Cédant pas c lSN T

conitinuce juu a son point d1ier.uetion A ES cnre et faite sur dumandl aux
avec lu cheunli <le l'Outaouais et i Opeongo' nfentst locau ddaans ces
éloigné ic 25 milles.

L'agent dles concessions le terIes dans ce
district est M. E. Pery qui, à cause du ses
fonctions vient il'établhr sa résidence dans le
village de FIlNT'S Ml[LLS. On a déj7%
arpenta et disposé pour la colonisation cinq
Townships d'uni térrain supérieur dans les
limites dlu cette agence et situés aut imurd <lu
lac Massanoka, s'etoîdant jus.gueiu la riviere
<lu Madaîwaska. Ces townsluips sont nom-
més respertivement Abinger, Dianbigi,Asl-
ley, Effinghab, Anglesea et Barrie.

La route direct( pour arriver A cette con-
trée part de lNGSTON dans le laut-Ca-
nada, de là jusqu'fi NAPAINEE, par terra
oit par eau, et ensuite vers le nord Jusqu'au
Township de Kaladar <ans le vilage de
1LINT'S NILLS où réside M. Plerry.

Le Chemin d'Hastings
presque parallèle à celui d'A ddingnn,en est
éloigné d'environ 32 milles en allant vais
POuest. Cc chemin commence dans lu nord
dt comté d'llastings et se dirigeant pros-
qu'en droite ligne vers le nord, rencontre z «
une ilsiance de 74 milles la ROUTE DE
L'OUTAOUAIS et D'OPEONGO avec ses
embranchements.

M. M. P. Hiays, résidant dans le villige
d'Hlasting, dernièrement appelé iadoe, i
environ -8 milles nord de la Commune le
Belleville, est Pagent lu gouvernement pour
ce disitrict. Le chemin entre ces divers
points est en boit état. La terre à concé-
der par la Conronne dans cette agence s'é-
tend de 15 à 70 milles au nord 7u village
d'Hastings. Le chemin qui trave rsecette
vaste campagne est praticable sur une lon-
gueur <le 40 mille et le sera bientôt jusqu'à

Le colon eera dgà du dix-huit mi au
moms.

Il prendra possession dii terrin ui i lui
aura été alloué dails le délai d'un moi:4 et
nettra en clture dlaits les quatit pmelieres
années ai moins douze aneas de luru. Il
consti uita une mison (daiu moinis 20 pieds
dlu long sti I dla large,) et résidem sur sa
fermne Jmqur ce Ie les 'ndi in.: de la
concession -tient été remplies. Alors .sinle-
ment il aura le <Irait l'obtenir tiui titu widu
proprité. L.es- fainil les compren:mt ,mpiu-
sieurs colons ayant <rait fi ces teiles olt hue-
fint ilisider ensemble, seronît exe. pit- du
lobligat ion d'élever une mtaisoni et de rvi-

lier sur eliacun du leurs lots (ài l'rîvll
le eclui diu elles s'éta<blironi;). lvai iiu<ute-

fois qu'elles aient défriché Iilendn d. ivren
spécifice sur chacun le ces lots. Faute Ide
se conformer i ces conditions, oi ceus-en
d'avoir droit à la terre cunceédé, et elle sr&
vendue ou donnée à un autre.

Les chemins ayant été ouveats par'le iou-
vernement, les colons seront requis de lei le-
tenir en bonétat.

Les agents locaux dont les noais ei lieux
le résidence ont été déjà doiins, foiniiiront

au colon tous les renseignements désirables.
LA MAISON EN 1FrRONC, uiie le gi-

vernement veut voir élevée sur chaiiiiue telel
concédée peut âtre coiimtiti en qutre jours
par cinq hommes. Les voisins se fout géié-
ralement i devoir d'aider les nouveaux co-
lons à construire ces cabanes sans rótribn-
tion, et en ce cas, les fiais de construction
sont très peu de chose. Les toits peuvent


